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Présents 
Président : M. LEYGE Marc (visio). 
Mme TRONCHE Adeline – MM. BLATT Daniel – BOUDET Alexandre – CHASTANG Damien – DA SILVA Alexandre 
(visio) – FARGES Claude. 
 

Assiste 
M. BESSE Franck. 
 

Excusés 
MM. DECHERF Damien – TREMOUILLE Serge. 
 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel 
(Article 35 des RG du District de Football de la Corrèze) dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée ou courrier électronique, le droit d’examen 
étant de 100 euros. Ce délai est réduit à 48 heures pour les matchs de Coupe. 

 
 
1/ APPROBATION DU PV DU 14 AVRIL 2025 
 
Le PV de la dernière réunion de la commission est approuvé à l’unanimité. 
 
 
2/ FORFAITS 
 
Départemental 3 
Match 28918243 – Forfait TREIGNAC CHAMBERET, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28918287 – Forfait O LARCHE LA FEUILLADE MANSAC 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28918297 – Forfait ES USSEL 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28918301 – Forfait ES LAPLEAU, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28918312 – Forfait ES LAPLEAU, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28920201 – Forfait AS MEYSSAC, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28920210 – Forfait FC ARGENTAT 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
 
Départemental 4 
Match 28959269 – Forfait ES USSEL 3, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28959307 – Forfait CA MEYMAC, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28965781 – Forfait ASF BRIVE CHAPELIES 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
 
Féminines Séniores 
Match 30023063 – Forfait FC CORNIL STE FORTUNADE 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
 
U17 
Match 53035067 – Forfait ES USSEL 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 53035071 – Forfait ENTENTE DES VERGERS 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
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U15 
Match 30087758 – Forfait ASPO BRIVE, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 30093444 – Forfait ASV MALEMORT 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 30093525 – Forfait JS VEZERE ARDOISE, le club sera débité de la somme de 30€. 
 
U15F 
Match 30121929 – Forfait AS ST PANTALEON, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 30132248 – Forfait GF CENTRE CREUSE, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 30132251 – Forfait GF CENTRE CREUSE, le club sera débité de la somme de 30€. 
 
U13 
Match 30097822 – Forfait ASF BRIVE CHAPELIES, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 30097867 – Forfait OLLFM CUBLAC 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 30097910 – Forfait US DONZENAC, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 30097915 – Forfait AS JUGEALS NOAILLES, le club sera débité de la somme de 30€. 
 
U13F 
Match 30123332 – Forfait ASF BRIVE CHAPELIES, le club sera débité de la somme de 30€. 
 
 
3/ FORFAIT GENERAL 
 
Départemental 4 
Forfait général de l’ES USSEL 3 enregistré le 28/04/2025, le club sera débité de la somme de 100€. 
 
U18F 
Forfait général de LIMOGES AF enregistré le 15/05/2025, le club sera débité de la somme de 100€. 
 
U17 
Forfait général de l’ENTENTE DES VERGERS 2 enregistré le 23/05/2025, le club sera débité de la somme de 100€. 
Forfait général de l’ES USSEL 2 enregistré le 24/05/2025, le club sera débité de la somme de 100€. 
 
U13F 
Forfait général de l’ES USSEL enregistré le 06/05/2025, le club sera débité de la somme de 100€. 
 
 
4/ FEUILLE DE MATCH HORS-DELAI 
 
Départemental 1 
Match 29889203 – LIMOGES AF sera débité de la somme de 25€. 
 
 
5/ FEUILLES DE MATCH NON-INFORMATISEES 
 
Départemental 2 
Match 28908361 – AS JUGEALS NOAILLES sera débité de la somme de 25€. 



COMMISSION GESTION DES COMPETITIONS 

REUNION DU 03 JUIN 2025 
PAGE 3/6 

  

 

Départemental 3 
Match 28918278 – US BUGEAT sera débité de la somme de 25€. 
Match 28918313 – O LARCHE LA FEUILLADE MANSAC sera débité de la somme de 25€. 
 
Départemental 4 
Match 28965913 – FREP ST GERMAIN sera débité de la somme de 25€. 
 
U18F 
Match 29889238 – ESM LA SOUTERRAINE sera débité de la somme de 25€. 
 
U13 
Match 30097863 – ASV MALEMORT sera débité de la somme de 25€. 
 
U13F 
Match 30123333 – ASF BRIVE CHAPELIES sera débité de la somme de 25€. 
Match 30123334 – ESA BRIVE sera débité de la somme de 25€. 
 
Coupe Maurice Leblanc 
Match 53307418 – CA CHAMBOULIVE sera débité de la somme de 25€. 
 
 
6/ DEMANDES DE MODIFICATION 
 
La commission rappelle que les frais liés aux demandes de modification ne sont pas des amendes, simplement des 
frais administratifs qui résultent du travail de modification et d’information pour chaque demande. 
Les demandes de modification (horaire, terrain) effectuées dans les délais (4 jours avant la rencontre) via la 
procédure officielle Footclubs ne sont pas facturées aux clubs. 
 
Départemental 1 
Match 28856927 – Modification d’horaire hors-délai, AS ST PANTALEON sera débité de la somme de 5€. 
 
Départemental 2 
Match 28911264 – Modification de terrain hors-délai, ALLASSAC ST VIANCE FC sera débité de la somme de 5€. 
 
Départemental 3 
Match 28913821 – Modification d’horaire hors-délai, FC COSNAC sera débité de la somme de 5€. 
 
Féminines Séniores 
Match 30023069 – Modification de terrain hors-délai, E PERPEZAC SADROC sera débité de la somme de 5€. 
 
U17 
Match 30085063 – Modification de terrain hors-délai, CA EGLETONS sera débité de la somme de 5€. 
Match 53035057 – Modification de date hors-délai, ENTENTE DES VERGERS sera débité de la somme de 15€. 
Match 53035057 – Modification de terrain hors-délai, O LARCHE LA FEUILLADE MANSAC sera débité de la somme 
de 5€. 
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U15 
Match 30087756 – Modification d’horaire hors-délai, BEYNAT LANTEUIL FC sera débité de la somme de 5€. 
 
U15F 
Match 30122663 – Modification de terrain hors-délai, FCC ORADOUR SUR VAYRES sera débité de la somme de 5€. 
Match 30132250 – Modification d’horaire hors-délai, ENT VEZERE PERIGORD NOIR sera débité de la somme de 5€. 
Match 30132251 – Modification d’horaire hors-délai, AS PANAZOL sera débité de la somme de 5€. 
 
U13 
Match 30096302 – Modification de date hors-délai, O LARCHE LA FEUILLADE MANSAC sera débité de la somme de 
15€. 
Match 30096305 – Modification de terrain hors-délai, ES NONARDS ALTILLAC sera débité de la somme de 5€. 
 
 
7/ ACCESSIONS ET RETROGRADATIONS DE FIN DE SAISON 2024/2025 
 
La commission fait un point sur les accessions et rétrogradations de fin saison, sous réserve des procédures en 
cours. 
La commission félicite les clubs qui accèdent aux divisions supérieures pour la saison 2025/2026. 
 
Suite à la descente d’un club corrézien de R3 et selon le tableau des accessions et rétrogradations publié en début 
de saison, la commission liste les clubs. 
 
Départemental 1 

- Accède en R3 
o ES Nonards Altillac (1er de poule) 

- Sont rétrogradés en D2 
o O Larche La Feuillade Mansac (11ème de poule) 
o SS Ste Féréole (12ème de poule) 

 
Départemental 2 

- Accèdent en D1 
o AS Jugeals Noailles 2 (1er Poule A) 
o FC Cosnac (1er Poule B) 

- Sont rétrogradés en D3 
o CA Meymac 2 (12ème Poule A) 
o Allassac St Viance FC (11ème Poule B) 
o FC St Angel (12ème Poule B) 
o US Le Lonzac (suite à fusion avec le CA Chamboulive) 

 
Départemental 3 

- Accèdent en D2 
o Entente SR3V 2 (1er Poule A) 
o ASF Brive Chapélies (1er Poule B) 
o ES Soursac (1er Poule C) 
o ES Nonards Altillac 2 (Meilleur 2ème) 
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- Sont rétrogradés en D4 
o AS Maussac (12ème Poule A) 
o US Bugeat (12ème Poule B) 
o Allassac St Viance FC 2 (12ème Poule C) 
o CA Chamboulive 2 (suite à fusion avec US Le Lonzac) 

 
Départemental 4 

- Accèdent en D3 
o Entente SR3V 3 (1er Poule A) 
o E Perpezac Sadroc 2 (1er Poule B) 
o FC Neuvic (1er Poule C) 
o Auvézère Mayne FC 3 (Meilleur 2ème) 

 
De plus, la commission valide les accessions Jeunes au niveau régional pour la saison 2025/2026 : 

- U18 R2 : ES Ussel 
- U16 R2 : O Larche La Feuillade Mansac 

 
 
8/ COUPE DE LA CORREZE U17 
 
Suite au PV de la Commission Litiges et Contentieux du 21/05/2025 donnant match perdu par pénalité à l’ASV 
Malemort, les membres de la commission doivent statuer sur le vainqueur de cette finale. 
 
Dans la mesure où il s’agit d’une rencontre de coupe, la commission déclare l’Entente du Barreau 2 vainqueur de 
la Coupe de la Corrèze U17 saison 2024/2025. 
Par conséquent, l’ASV Malemort est déchu de son titre. 
 
 
9/ STATUTS DES JEUNES 2024/2025 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 des Règlements Généraux du District de Football de la Corrèze, les 
clubs départementaux en infraction avec le Statut des Jeunes pour la saison 2024/2025 ainsi que les sanctions 
financières et sportives sont listés ci-après.  
 
DEPARTEMENTAL 1 - 22 licences Jeunes U6 à U19 

- 2ème année : 300 euros 
✓ AS USSEL TRUCS (16 licences manquantes) 

 
DEPARTEMENTAL 2 - 12 licences Jeunes U6 à U19 

- 1ère année : 150 euros 
✓ FC OBJAT (4 licences manquantes) 

- 2ème année : 250 euros 
✓ FC ST ANGEL (11 licences manquantes) 

- 3ème année : 350 euros 
✓ APCS BRIVE MAHORAIS (11 licences manquantes) 
✓ ES BRIVE PORTUGAIS (8 licences manquantes) 
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DEPARTEMENTAL 3 - 7 licences Jeunes U6 à U19 

- 1ère année : 130 euros 
✓ US BUGEAT (4 licences manquantes) 
✓ FC ST JAL (3 licences manquantes) 

- 4ème année : 300 euros et NON ACCESSION 
✓ AS MAUSSAC (7 licences manquantes) 

 
 
 
Prochaine réunion programmée au 17/07/2025 à 16h00. 
 
 
Fin de la réunion à 18h00. 
 
 
 
Le Responsable Administratif     Le Président de la commission 
Franck BESSE       Marc LEYGE   


